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Dans le projet de décret 607 (2013-2014) n˚ 1
il faut intégrer à la suite de l’exposé des motifs le
texte suivant :

COMMENTAIRE DE l’ARTICLE UNIQUE

Conformément à l’article 92bis de la loi spé-

ciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980,
l’article unique du décret vise à porter assentiment
à l’accord de coopération conclu le 21 novembre
2013 entre la Région wallonne et la Communauté
française relatif aux articles 42 et 44 de la Conven-
tion internationale des droits de l’enfant.


